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Le mot du Directeur 
 

 

Chers parents,  

 

Nous vous adressons le Livret des Parents dans lequel vous trouverez de nombreuses 

informations sur le déroulement de l’année scolaire 2025-2026. Cet envoi au début des vacances 

d’été vous permettra de partir l’esprit tranquille et de préparer sereinement la rentrée de vos 

enfants.  

 

Ce courrier est également l’occasion de souhaiter de très belles vacances à vos enfants. Ils ont 

bien travaillé tout au long de l’année écoulée et ont mérité de profiter désormais d’un temps de 

repos et de ressourcement. Cette rupture est nécessaire pour permettre à vos enfants d’être prêts, 

le moment venu, à reprendre le chemin de Marcq Institution. 

 

Je tiens dès à présent à assurer nos élèves que nous serons heureux de les retrouver en 

septembre. Nous préparons activement la prochaine rentrée et nous sommes déjà impatients 

d’accueillir les très nombreux élèves qui nous rejoignent pour la première fois en maternelle, 

en école élémentaire, en 6ème, en Seconde ou en classe préparatoire. Nous serons également 

très attentifs à bien accompagner tous les autres élèves qui entrent à Marcq Institution et qui 

arrivent parfois d’une autre région ou de l’étranger. Je tiens à assurer ces futurs élèves que nous 

mettrons tout en œuvre pour qu’ils trouvent rapidement leurs repères et se sentent rapidement 

« de Marcq ». 

 

Je vous souhaite de bien profiter de cette coupure estivale pour vous reposer et partager des 

moments privilégiés avec vos enfants.  

 

À vos côtés, nous poursuivrons à la rentrée notre action éducative pour faire de l’année scolaire 

2025-2026 une année belle et réussie. 

 

Anthony BARDOUX 

Directeur de Marcq Institution  
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Dates de rentrée des classes 
 

 

Rentrée des classes le Lundi 1er septembre  

Pour les 2e : de 9h à 15h30      Restauration obligatoire pour tous  

Pour les 1° : de 13h30 à 16h     Pas de cours le matin 

Pour les T° : de 8h15 à 12h     Pas de cours l’après-midi 

Pas de restauration pour les 1re et les Tale 

Horaires journaliers (sauf cas particuliers) 

 

MATIN PAUSE DU MIDI APRES MIDI FIN 

Cours à 8h15 12h15 à 13h35 Cours à 13h35 

Fin des cours à 

17h35 ou 18h30 

 

Certains cours peuvent avoir lieu de 12h15 à 13h10 ou de 12h40 à 13h35 

Étude du soir en autonomie les lundi, mardi et jeudi de 17h45 à 19h sans inscription et dès la rentrée 

Réunions parents 

 

Niv. Réunions parents-

professeurs  

 Réunions d’information parents 

Salle Scalbert  

2° Lu 29/09 à 18h30 

Dans les classes 

Lun 08/09 à 20h : enjeux de la classe de 2de 

Mar 13/01 à 20h : s’orienter après la 2de 

1° Jeu 11/09 à 18h30 (Scalbert) - 

T° Lun 15/09 à 18h30 

Dans les classes 

Jeu 04/09 à 20h : les enjeux de l’année de Tale  

Jeu 08/01 à 20h : orientation / ParcourSup 

Fournitures scolaires au lycée 

Toutes les fournitures du lycée seront demandées par les professeurs à la rentrée. Si vous 

souhaitez prendre de l’avance dans vos achats, les élèves peuvent d’ores et déjà se munir d’un 

agenda, des instruments du dessinateur (règle, rapporteur, compas…) mais aussi de copies 

simples et doubles à grands carreaux ainsi que de quelques cahiers 21 x 29,7 et éventuellement 

d’un trieur, d’un classeur et de pochettes perforées transparentes.  

De plus, une calculatrice graphique possédant un mode examen est, conformément à la 

réglementation en vigueur, nécessaire pour tous les lycéens. Dans un souci d'efficacité pendant 

les cours, nous conseillons à tous les élèves d'acheter une calculatrice de marque Texas 

Instrument. Afin d’avoir le modèle le plus adapté aux programmes et à nos usages, nous 

recommandons la référence «  TI-83 Premium CE Edition Python ». En plus de la calculatrice 

graphique, nous demandons aux élèves de conserver la calculatrice « Collège » car elle sera 

utilisée pour les cours de sciences physiques.  
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Les ouvrages scolaires (ARBS) 
Il vous faut commander / acheter les ouvrages scolaires sur le site de l’ARBS bénéficier de ce 

service. Commander avant le 15 août pour pouvoir les retirer au Lycée. Voir les modalités à 

la page suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Distribution des ouvrages scolaires 

• Pour les Secondes et Premières, la distribution aura lieu avec le professeur 

principal le jour de la rentrée le lundi 1er septembre 

• Pour les Terminales, le mardi 2 septembre sur leur temps de cours. 

Une PERMANENCE de distribution aura lieu le vendredi 5 septembre de 9h à 11h 
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ARBS – Les modalités 
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Carte HDF  

 
 
 

OBTENIR SA CARTE GENERATION 
 Rendez-vous à compter du 02/07/2025 sur le site https://generation.hautsdefrance.fr 

 

100€ en seconde puis 55€ les années ultérieures 

 

 

Si vous 

disposez déjà 

d’une carte, 

l’établissement 

procèdera 

directement à 

la revalidation 

de vos droits 

2024-2025 

 

  

 

  

Pour les nouvelles demandes, 

un tutoriel est disponible sur 

le site : 

https://generation.hautsdefrance.fr 

https://generation.hautsdefrance.fr/
https://generation.hautsdefrance.fr/
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Les applications indispensables 
 

EcoleDirecte App’Table Nexinet 

 

  

Un environnement numérique 

sécurisé pour accéder aux 

données de la vie scolaire et à 

une palette de services : 

détail page P. 10 

 

L’application de notre 

partenaire ELIOR pour 

connaître les menus et les 

allergènes au quotidien 

La plateforme de l’APEL 

Collège et Lycée qui permet 

aux parents d’échanger sur les 

projets et futurs projets. 

L’inscription se fait en 

septembre à l’initiative de 

l’APEL  

Pour l’École, le Collège, le 

Lycée, le Campus 
Pour l’École, le Collège, le 

Lycée, le Campus 
Pour les parents du Collège et 

du Lycée 

 

 

 

www.marcq-institution.com 
 

 Facebook de l’Institution : @MarcqInstitution 

 Facebook de l’APEL secondaire : @ApelMarcqInstitution 

 Facebook des Anciens : https://www.facebook.com/groups/2016203755324742 

 

 Instagram de l’Institution : @cmmarcqinstitution 

 Instagram Campus : Prépa D1 : @prepad1_marcq 

 

 Linkedin : Marcq Institution  @marcqinstitution 

 Linkedin Prépa D1 : @prepa-d1-marcq-institution 

  

file:///C:/Communication/Communications%20de%20fin%20d'année/2024-2025/Livrets%20des%20parents/1%20-%20Ecole/www.marcq-institution.com
https://www.facebook.com/groups/2016203755324742
https://www.linkedin.com/company/marcqinstitution/
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Clause générale informatique et libertés 
Relative à la collecte de vos données 

Régime général de protection des données (RGPD)  

Finalités des traitements de vos données 

Les informations que nous collectons pendant les inscriptions et les réinscriptions, que ce soit au format 

papier ou numérique, sont destinées à assurer la gestion administrative et pédagogique, le suivi en ligne 

de la scolarité des élèves et à vous communiquer nos événements. 
 

Destinataires 

Une partie des informations sont confiées aux partenaires ou organismes suivants : APEL de 

l’Institution, Association des Anciens, notre imprimeur INFOCAP qui édite la revue « Marcq Institution 

- Notre Vieux Collège », Secrétariat Général de l’Enseignement Catholique, Association, la commune 

dans laquelle résident vos enfants, Direction diocésaine et Ministère de l’Éducation Nationale. 

 

Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 consolidée par le RGPD du 25 mai 2018 et relative à 

l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez obtenir à tout moment des précisions, 

communication, rectification ou suppression des informations vous concernant, en vous adressant à 

notre délégué à la protection des données dpd@marcq-institution.com  

Droit à l’image 

L’établissement fait paraître une revue de qualité (Marcq Institution – Notre Vieux Collège) chaque 

semestre et tient à jour son site Internet www.marcq-institution.com afin de valoriser les projets et les 

engagements des personnes dans un cadre pédagogique et / ou institutionnel. 

En raison du très grand nombre d’élèves (plus de 3000) et afin de faciliter la gestion du droit à l’image 

de vos enfants, nous avons pris la décision de nous organiser ainsi : 

- Nous considérons par défaut que les parents donnent leur consentement de principe pour que 

leur(s) enfant(s) puisse(nt) être pris en photo ou en vidéo, individuellement ou en groupe, dans 

le cadre des divers projets de Marcq Institution. 

- Dans le cas contraire, nous vous demandons de renseigner le talon ci-dessous afin que nous 

puissions respecter fidèlement votre volonté. Nous vous demandons d’en informer vos enfants 

afin qu’ils puissent le signaler le moment venu. 

 

 

  

EXERCICE DU DROIT A L’IMAGE POUR MON (MES) ENFANT(S) 

Je, soussigné(e), …………………………………………… ne souhaite pas que l’image de mon ou 

mes enfant(s) soit utilisée dans le cadre des projets de Marcq Institution. 

Pour faire valoir ce que de droit.  Date et Signatures des deux parents obligatoires 

 

Talon à remettre à l’accueil de l’établissement avec les autres circulaires comprises dans ce livret 

que vous voudrez bien renseigner 

Cette circulaire est à déposer à l'accueil de l'Institution 

dans une enveloppe à votre nom 

Cette circulaire est à déposer à 

l'accueil de l'Institution 

dans une enveloppe à votre nom 

mailto:dpd@marcq-institution.com
http://www.marcq-institution.com/
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Solution « EcoleDirecte » 
Une plateforme en ligne de suivi de la scolarité -et obligatoire- qui donne des 

accès à chaque membre de la famille : 

- Un compte spécifique pour chaque responsable légal (connexion 

individuelle obligatoire) 

- Un compte pour chaque enfant scolarisé 

Accès - Via le site Internet : www.ecoledirecte.com ou l’application  disponible sur 

AppStore et Android. 

✓ Pour les nouvelles familles : les identifiants et mots de passe sont envoyés par courriel 

l’été qui précède la rentrée de leur premier enfant dans l’Institution (la deuxième quinzaine 

de juillet). Vous pourrez alors personnaliser vos identifiants et accéder aux fonctionnalités. 

✓ Les nouveaux élèves reçoivent leurs identifiants le jour de la rentrée sur un document 

papier. 

✓ Pour les familles déjà présentes : les comptes déjà créés sont conservés jusqu’au départ 

du dernier enfant. 

✓ En cas de perte du mot de passe, la fonction « mot de passe oublié » de la page d’accueil 

permet de recevoir un courriel de connexion sur l’adresse mail renseignée lors de 

l’inscription. 

Utilités de la plateforme 

✓ Faciliter le lien entre les personnels de l’Institution et les familles (messagerie interne, ENT, 

etc.) 

✓ Améliorer le suivi de la scolarité (cahiers de textes, notes, emploi du temps, absences, 

sanctions, retards, travaux rendus en ligne, QCM numériques, …) 

✓ Proposer le paiement en ligne par CB (repas exceptionnels, voyages, achats groupés) 

✓ Espace de stockage de documents (contrats de scolarisation, certificats de scolarité, factures, 

livrets des parents, …) 

Usages et services (liste non exhaustive)  

 : fonction présente pour l’établissement    E C L P : École, Collège, Lycée, Prépa 

Fonctions 
Établissements => 

Parents Élèves 
E C L P E C L P 

Informations par post-it         

Demander une modification de coordonnées ou de mode de règlement         

Messagerie interne à destination des personnels         

Accès aux Environnements Numériques de Travail (E.N.T.) créé par les professeurs         

Situation financière, Paiements en ligne, facturation         

Rendu de travaux et QCM en ligne         

Espace de stockage de documents envoyés par l’établissement         

Connecteurs vers : dictionnaire « le Robert » en ligne, certains manuels scolaires*,…         

Connecteurs vers d’autres sites Internet : l’étudiant, Onisep, E-sidoc*, …         

Consultation de l’emploi du temps         

Consultation des notes et des appréciations**         

Consultation vie scolaire : absences, retards, sanctions,…         

* Accès réservé aux élèves  **Après les conseils de classe (pour le collège et le lycée) 

http://www.ecoledirecte.com/
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Transports, mobilité et facilités 
au 170 rue du Collège 

Le site du Grand Collège et le Lycée sont 

desservis par des lignes scolaires de bus, une 

ligne de bus régulière et le tramway : 

Les lignes scolaires 

Avec un arrêt dans l’allée de l’Institution et avec un aller-retour par jour, les lignes scolaires sont 

spécialement conçues pour nos élèves avec une arrivée le matin vers 7h45 et un départ le soir vers 

17h50. Les mercredis et les samedis, des départs sont prévus vers 12h20 depuis l’Institution. La ligne 

905 ne circule que le matin et les mercredis et samedis midi.  

• La ligne 903 en provenance de Bondues (Bondues – Marcq) 
• La ligne 904 en provenance de Roncq (Roncq – Bondues – Mouvaux – Wasquehal – Marcq) 
• La ligne 905 en provenance de Tourcoing (Tourcoing – Mouvaux – Wasquehal – Marcq) 
• La ligne 906 en provenance de Villeneuve d’Ascq le Sart (Villeneuve d’Ascq le Sart – Wasquehal – 

Mouvaux – Marcq). 

La ligne de bus 50 

À moins de 250 m de l’Institution, au bout de la grande allée, la ligne 50 dessert l’Institution à l’arrêt « 

Marcq Collège » avec une fréquence de 10 à 15 minutes. Elle relie les différents quartiers de Marcq 

(Quesne, Piscine, Hippodrome, Buisson) à l’Institution ainsi qu’à la gare Lille Flandres. 

Le tramway 

À moins de 10 minutes à pied, l’arrêt de tram « Château Rouge » situé sur la branche Tourcoing permet 

de rejoindre le Triez en 4 minutes, le Croisé Laroche en moins de 5 minutes, Buisson en 8 minutes, 

Saint-Maur en 11 minutes, Tourcoing Centre en 15 minutes ou Gare Lille Flandres en 18 minutes. Le 

tram dessert cet arrêt avec une fréquence de 8 à 10 minutes du lundi au vendredi et de 10 à 12 minutes 

le samedi. 

Le vélo 

Les élèves peuvent également rejoindre l’Institution à vélo grâce à de nombreuses pistes cyclables 

depuis le centre de Marcq-en-Barœul et les grands boulevards. Des aménagements ont été réalisés 

aux abords des grands boulevards pour que les élèves puissent regagner les pistes en toute sécurité. 

Un garage à vélos sécurisé permet à nos élèves de stationner leur vélo en toute sécurité le temps des 

cours.  

La voiture 

Pour déposer vos collégiens ou lycéens le matin ou les reprendre le soir, nous vous conseillons d’utiliser 

le parking du Mercure afin de faciliter la circulation dans la grande allée aux heures de pointe. 

Un parking élèves situé au bout de la grande allée est réservé aux véhicules sans permis.  

Gratuité des transports pour les -18 ans :  pour bénéficier de 

la gratuité des transports, rendez-vous sur ilevia.fr si vous habitez 

la métropole européenne de Lille. En dehors de la métropole, 

toutes les infos sont sur transports.hautsdefrance.fr 

03 74 27 00 50 - https://transports.hautsdefrance.fr/contact/  

file:///C:/Communication/Communications%20de%20fin%20d'année/2024-2025/Livrets%20des%20parents/2%20-%20College/ilevia.fr
file:///C:/Communication/Communications%20de%20fin%20d'année/2024-2025/Livrets%20des%20parents/2%20-%20College/transports.hautsdefrance.fr
https://transports.hautsdefrance.fr/contact/
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Pastorale Fiche d’engagement 
 

 

Chers parents, 

La formation chrétienne des jeunes qui nous sont confiés tient une place importante dans notre 

établissement. 

Notre équipe pastorale organise cette formation, aidée par des parents et des personnels qui 

prennent en charge un petit groupe d’élèves tout au long de l’année. 

Nous accompagnons ces parents en leur fournissant tout le déroulé des séances et en proposant 

des réunions de préparation. 

Plus de 100 parents étaient engagés l’année dernière ! Mais, chaque année, nous avons besoin 

de nouveaux parents pour permettre à un maximum d’élèves d’être en petits groupes. 

 

M. ou Mme       

Tél   Mail      

• Envisage de prendre en charge un groupe de :  

 

 

 

• Ne peut pas prendre de groupe, mais pourrait aider ponctuellement l’équipe pastorale 
(temps forts, retraites, célébrations, sorties… ) : 

  

 

Précisez :       

  

 6e 

 

 5e 

 

 4e 

 

 3e 

 

 2nde 

 

 1ere 

 

 T 

 
 Fraternité de confirmation  Ne sait pas encore quel niveau 

 Oui 

 

 Non 

 

Cette circulaire est à déposer à 

l'accueil de l'Institution 

dans une enveloppe à votre nom 
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Tarifs de scolarité 2025 - 2026 
 

La contribution des familles, la demi-pension et les frais annexes sont facturés : 

En octobre 2025 : facturation annuelle 2025-2026 - Des frais annexes sont susceptibles d’être facturés en janvier et en avril 

Plusieurs changements financiers vont s’opérer : l’ensemble des prélèvements (forfaitaires et mensuels) se fera le 05 de 

chaque mois et non plus le 20 du mois. La facturation annuelle (et non plus trimestrielle) vous sera transmise courant octobre 

via EcoleDirecte. Des factures ou avoirs complémentaires seront établis pendant l’année scolaire pour toutes les 

régularisations qui seraient nécessaires. Compte tenu de cette première facturation annuelle, merci de respecter les échéances 

à dates indiquées sur votre facture, dans le cas de paiement autre que le prélèvement. 

CONTRIBUTION DES 

FAMILLES 

École Collège Lycée 

Maternelle 

N.D. des jeunes 

ECOLE 

Jean BOSCO 
6e à 3e 2 de à Tale 

1er Trimestre 423 € 423 € 589 € 683 € 

2e Trimestre 339 € 339 € 460 € 544 € 

3e Trimestre 284 € 284 € 321 € 330 € 

Total année * 

 * Hors contribution 

immobilière diocésaine 

1046 € 1046 € 1370 €  1557 € 

Réduction sur la contribution des familles   

10% pour le 3e enfant inscrit, 20% pour le 4e enfant inscrit (et les suivants). 

CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE ET DONS 

Si vous souhaitez manifester votre solidarité à l’égard des familles qui rencontreraient des difficultés financières, une 

contribution volontaire sera proposée aux 2e et 3e trimestres. Celle-ci fera l’objet d’un reçu et vous pourrez la déduire de 

vos impôts, dans la limite prévue par la réglementation fiscale. 

DEMI PENSION (pour 4 repas par semaine) 

L’abonnement trimestriel au restaurant est forfaitaire, les tarifs s’entendent d’une façon générale, indépendamment de la 

prestation spécifique propre à chaque unité pédagogique. Ils sont également fixés selon certaines dates de sorties scolaires qui 

peuvent être différentes suivant les contraintes (ex. examen) auxquelles l’établissement est soumis.  

TRIMESTRES ECOLE ECOLE COLLEGE LYCEE 

  ND des Jeunes Jean BOSCO de la 6e à la 3e 1re et 2de  TERMINALE 

1er Trimestre 383 € 383 € 444 € 457 € 457 € 

2e Trimestre 327 € 327 € 371 € 357 € 382 € 

3e Trimestre 243 € 243 € 202 € 183 € 183 € 

Total année 953 € 953 € 1017 € 997 € 1022 € 

Repas exceptionnels 7.90 € 7.90 € 8.70€ 8.70 € 8.70 € 

• Les tarifs tiennent compte des journées de stage en entreprise pour les lycéens. 

• Une réduction de 50% sera effectuée à partir d’une semaine d’absence maladie justifiée 

  

Nous vous remercions d'attendre les 

instructions de l’Institution pour 

effectuer les règlements. 

NOUVEAU 
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Pour information : les frais annexes annuels (hors voyages scolaires) 
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Conditions de règlement 

 

- Le règlement par prélèvement automatique (option conseillée) 

Notre calendrier des facturations et des règlements se présentera comme suit : 

Calendrier Factures Prélèvements 

 
Le 
10 octobre 
2025 

 

 

Frais forfaitaires 

 
Prélèvement forfaitaire le 06 octobre 25 
    
Maternelle :  100€ pour un externe –    190 € pour un DP 
Primaire :      100€ pour un externe –    190 € pour un DP 
Collège :       140€ pour un externe –    190 € pour un DP 
Lycée :          160€ pour un externe –   190 € pour un DP 

 

 
Le 
25 novembre 
2025 

 

 

Factures annuelles 

Mensualités 

• 05/11/25   → 1ère mensualité  

• 05/12/25   → 2e   mensualité 

• 05/01/26   → 3e    mensualité 

• 05/02/26   → 4e    mensualité * 

• 05/03/26   → 5e    mensualité 

• 05/04/26   → 6e   mensualité * 

• 05/05/26   → 7e   mensualité 

• 05/06/26   → 8e   mensualité 
 

* des frais annexes sont susceptibles d’être facturés en janvier et en avril 

 

 

- Le règlement par Carte bancaire se déroule sur votre compte EcoleDirecte 

- Un règlement en espèces s’effectuera uniquement au service comptabilité, sur rendez-vous et 

autorisé pour un montant inférieur ou égale à 1000€ 

 

- Un règlement par chèque est à transmettre à l’accueil ou par voie postale à l’établissement au 

170 rue du collège-CS 42033 – 59702 MARCQ-EN-BAROEUL 

 

IMPORTANT 

Pour les familles séparées ou divorcées qui présentent des particularités au niveau de la facturation 

(exemple : 50% pour chaque parent), merci de nous préciser par courrier, signé des deux parents, les 

différentes conditions et de nous joindre un acte de divorce justifiant votre demande. 

Si des difficultés de paiement surgissent, il vous est demandé de prendre contact au plus vite avec le 

service de comptabilité de l’établissement. 
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Notice d’information relative aux assurances des risques scolaires 

  

Nous avons le plaisir de vous communiquer les garanties 2025 – 2026 dans 

le cadre du contrat souscrit par l’Institution pour l’ensemble de ses élèves. La 

période de garantie s’exerce du jour de la rentrée scolaire 2025 – 2026 jusqu’à 

la veille de la rentrée suivante 24h/24h, 365j/365j. 

Nous vous rappelons certains points forts des garanties suivantes : 

• Plafond de remboursement par dent : 1000 € 

• Plafond de remboursement « frais de remise à niveau scolaire » : 50 € par jour au-delà de 15 

jours d’absence pour accident, 

• Bris accidentel de lunettes : 750 € 

Résumé des garanties de l’assurance « individuelle Accident » des élèves : 

Garanties  Garanties 2025 / 2026 
Invalidité permanente totale 

 

De 0 à 50 % .................................................................................................  

Au-delà de 51 %........................................................................................... 

 

 

100 000 € 
200 000€ 

Décès 

Capital ......................................................................................................... 

 

4 000 € 

Frais de traitement (*) 
Pour l’ensemble des frais ………………………………………………… 

 

15 500 € 

Avec limitation pour : 

Prothèses auditives 
 

 

Bris accidentel de lunettes 

 
Frais de remplacement de dents définitives, de 1ère acquisition, de 
réparation ou de replacement de prothèses orthodontiques : 

- plafond par dent 

 

Frais de recherche et de secours 

 

 

Frais de remise à niveau scolaire : 
- Franchise 

- Plafond par jour 

 

750 € / appareil 

 

 

750 € 
 

 

 

1000 € 

 
5000€ 

 

 

3 000 € 

15 jours 

50 € 

(*)  médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques, de laboratoire et de rééducation fonctionnelle, de 1ère acquisition de toute prothèse, de 
remplacement ou de réparation de prothèses dentaires, d’articles d’optique ou d’acoustique médicale, de séjour, transport, recherche et 
secours, rapatriement, remise à niveau et lit d’accompagnement. 
 

L’indemnisation intervient, à défaut ou en complément des indemnités pouvant être versées par la 

Sécurité Sociale et des éventuels organismes complémentaires auxquels vous adhérez.  



 

17 

ASSISTANCE : ASSISTEUR AXA ASSISTANCE 

Les prestations sont acquises aux élèves et accompagnateurs lors de déplacements, voyages dans le 

monde entier pendant la période scolaire ou extra-scolaire (pour la période extra-scolaire, seules sont 

garanties les activités ayant trait à la vie scolaire). 

Contactez AXA ASSISTANCE avant toute intervention 

L’action d’AXA Assistance se déclenche par simple appel téléphonique, jour et nuit, 24 heures sur 24 

au 01 55 92 26 92 depuis la France  

33 1 55 92 26 92 depuis l’étranger 

Télécopie : (33) 1 55 92 40 50 

RESPONSABILITE CIVILE DE L’ELEVE 

 
La garantie responsabilité civile de l’élève est exclue, celle-ci étant prévue dans le contrat Multirisque 

habitation souscrit par les parents. 

 

 

 

 

 

 

 

Si votre enfant est blessé, joindre un certificat médical décrivant précisément les dommages 

corporels. 

 

Dès réception, LA FLANDRE ASSURANCES vous contactera personnellement afin de régler le 

dossier au mieux de vos intérêts ; n’hésitez pas à l’interroger également : 

LA FLANDRE ASSURANCES 

53 Avenue de Flandre 

BP 5009 

59705 MARCQ EN BAROEUL CEDEX 

03 20 65 92 12 – fax 03 20 65 92 13 

E-mail : info@la-flandre.fr 

Le présent document n’est qu’un résumé des conditions du contrat d’assurance n° 10508100504, souscrit auprès de la compagnie AXA 

France IARD. Il ne peut engager la Compagnie en dehors des limites et conditions de ce contrat. Tous renseignements complémentaires 

peuvent être obtenus auprès de la FLANDRE. Réf : Juin 2024/ MB 

Que faire en cas 

d’accident ? 

 Prévenir Marcq Institution qui nous  

transmettra la déclaration d’accident. 

mailto:info@la-flandre.fr


 

18 

Bourses lycée 
 

Demande de bourse nationale de lycée pour l’année scolaire 2025-2026 
 

Vous souhaitez faire une demande de bourse nationale de lycée ? 

 

Cette bourse nationale a pour but de vous aider à assumer les frais de scolarité de votre enfant. 

Elle est obtenue en fonction de deux critères (voir barème à la page suivante) : 

o Les ressources des familles  

o Les enfants à charge. 

 
La demande de bourse 
 

Nouvelle réforme 2025 / 2026 

 

1 – Harmonisation de la durée et de l’attribution des bourses 

Comme pour le collège, les bourses d’études seront désormais attribuées pour une année 

scolaire. 

L’attribution d’une bourse de lycée pour la durée de la scolarité est supprimée. 

Les familles des élèves boursiers en 2024/2025 devront compléter, chaque année, un 

dossier comme les familles présentant leur première demande. 

Les demandes de bourses 2025-2026 seront à déposer lors de la campagne de rentrée sous la 

forme de dossier papier habituel – un mail d’informations vous sera transmis début 

septembre. 

2 – Évolution de la bourse au mérite 

La bourse au mérite pourra désormais être attribuée à tout niveau de la scolarité et non plus 

uniquement à l’issue de la classe de 3ème. 
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BARÈME DES BOURSES NATIONALES D’ÉTUDES 

DE SECOND DEGRÉ DE LYCÉE 

 

Année de référence des revenus : 2024 
Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser 

Revenu fiscal de référence de l’avis d’imposition 2025 sur les revenus de 2024 

Nombre d’enfants à charge Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 4 Échelon 5 Échelon 6 

1 enfant 21 611 € 17 107 € 14 569 € 11 718 € 9 272 € 8 246 € 

2 enfants 23 272 € 18 664 € 15 849 € 12 812 € 9 802 € 9 301 € 

3 enfants 25 050 € 20 366 € 17 258 € 14 024 € 10 393 € 10 421 € 

4 enfants 26 880 € 22 130 € 18 722 € 15 282 € 11 017 € 11 586 € 

5 enfants 28 763 € 23 953 € 20 240 € 16 586 € 11 675 € 12 801 € 

6 enfants 30 700 € 25 831 € 21 814 € 17 946 € 12 369 € 14 069 € 

7 enfants 32 692 € 27 771 € 23 443 € 19 371 € 13 098 € 15 390 € 

8 enfants ou plus 34 741 € 29 766 € 25 128 € 20 862 € 13 864 € 16 764 € 

Montant annuel de la bourse 495 € 609 € 720 € 831 € 939 € 1 053 € 

 

Montant annuel de la bourse au mérite¹ : 

Échelon 1 Échelon 2 Échelon 3 Échelon 4 Échelon 5 Échelon 6 

402 € 552 € 672 € 762 € 882 € 1 002 € 

¹ Attribuée aux élèves boursiers de lycée ayant obtenu une mention Bien ou Très bien au diplôme 
national du brevet engagés dans un cycle d’enseignement conduisant au baccalauréat ou au 

certificat d’aptitudes professionnelles. 

 
Pour les formalités ou tous renseignements, merci de prendre contact au 03 20 65 92 32 
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Aide complémentaire à la scolarité 
 

Objectif(s) 

• Accorder des aides aux lycéens dont la famille rencontre des 

difficultés financières, 

• Participer aux dépenses liées à la scolarité : la restauration. 

Forme 

Le montant de l'aide accordée est versé sur la carte Génération #HDF du lycéen. 

 

Pour une demande d’aide pour la restauration : 

Ouverture d'un porte-monnaie "aide complémentaire" sur la carte du lycéen (débité par 

l'établissement) 

Instruction 

La famille sollicite une aide financière auprès de son établissement au titre des fonds sociaux. 

En cas d'épuisement ou d'insuffisance de fonds sociaux d'État, l'établissement peut solliciter la 

Région pour que l'aide soit versée par la Région au titre de l'aide complémentaire à la scolarité. 

Ainsi, le chef d'établissement signale à la Région la situation de l'élève, via la plateforme de 

services en ligne depuis son extranet établissement, transmet la demande d'aide à la Région et 

formule un avis motivé sur la demande. Il pourra, par ailleurs, signaler une situation particulière. 

La Région se réserve la possibilité de demander à la famille des compléments d'information. 

La commission régionale d'attribution des aides statue sur la demande de l'élève et détermine 

le montant de l'aide à attribuer en s'appuyant sur la proposition et l'avis motivé du Chef 

d'établissement. 

À savoir 

• https://guide-aides.hautsdefrance.fr/spip.php?page=dispositif&id_dispositif=594 

Espace personnel "carte Génération #HDF" : 

• https://www.cartegeneration.hautsdefrance.fr 

Pour obtenir cette aide, merci de faire la demande en début d’année, joindre votre avis 

d’imposition 2025 sur les revenus 2024 ainsi qu’une attestation récente de la CAF. 

Pour les formalités ou tous renseignements, merci de prendre contact auprès 

veronique.meulebrouck@marcq-institution.com  - 03 20 65 92 32 

  

https://guide-aides.hautsdefrance.fr/spip.php?page=dispositif&id_dispositif=594
https://www.cartegeneration.hautsdefrance.fr/
mailto:veronique.meulebrouck@marcq-institution.com
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APEL 
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APEL - quelques dates de rentrée à retenir  
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Assemblée Générale APEL Secondaire 
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FONCTIONNEMENT DE L’INFIRMERIE 

Informations pratiques pour la Maternelle – Élémentaire – Collège – Lycée – Prépa  

Une infirmière diplômée d’état est présente dans l’établissement durant les horaires de classe.  Afin 

de ne pas perturber les cours, l’élève se rend à l’infirmerie pendant les récréations ou la pause 

méridienne. 

Un élève ne peut quitter un cours qu’en cas de nécessité absolue (nausées, malaise, saignement de 

nez), avec validation préalable de l’enseignant (signature dans le carnet de correspondance) et 

accompagné par un camarade. 

Les parents sont prévenus dès qu’un problème majeur de santé apparaît. Ils doivent alors venir 

chercher leur enfant dans les plus brefs délais. 

L’élève doit arriver à l’école en état de suivre les cours. Les maladies et accidents survenus en dehors 

de l’établissement doivent être traités par les parents.  

En cas de passage trop fréquent de votre enfant à l’infirmerie, nous vous contacter afin de faire le 

point.  

Les élèves ne sont pas autorisés à détenir des médicaments sur eux, sauf en cas de PAI (Projet d’Accueil 

Individualisé).  

Les seuls médicaments détenus à l’infirmerie sont ceux autorisés par le bulletin officiel ou par une 

prescription médicale nominative, ou encore dans le cadre d’un PAI. 

Tous les traitements temporaires devront être déposés à l’infirmerie accompagnés d’une autorisation 

parentale écrite et d’une ordonnance si le traitement n’est pas en vente libre. 

Les élèves présentant une pathologie chronique ou une intolérance/allergie alimentaire doivent se 

faire connaître rapidement auprès des infirmières afin de mettre en place un PAI. Ce dernier doit être 

obligatoirement renouvelé à chaque rentrée scolaire. En cas de non renouvellement, le PAI sera 

invalide. En cas de problème, l’infirmerie fera appel aux services d’urgence et appliquera les consignes 

données par le médecin du SAMU.  

N'hésitez pas à revenir vers nous pour toute question. 

Les déclarations d’accident sont faites à l’infirmerie après consultation d’un médecin pour la 

constatation des lésions et sur présentation du compte-rendu médical dans les 5 jours. 

Aude BOUVIER   et   Lidwine MALGLAIVE      Infirmières   

Ligne directe : 03 20 65 92 38  Mail : infirmerie@marcq-institution.com  

mailto:infirmerie@marcq-institution.com
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Lectures facultatives pour l’été 
 

pour les Secondes 

 

ROMANS 

XVIIe siècle 

• MADAME DE LAFAYETTE La Princesse de 

Clèves  

 

XVIIIe siècle 

• PREVOST Manon Lescaut 

• ROUSSEAU Confessions(les quatre premiers 

livres)  

• VOLTAIRE  L'Ingénu ; Candide 

 

XIXe siècle  

• AUSTEN  Orgueil et préjugés ; Raison et 

sentiments 

• BALZAC  La Comédie Humaine, la Peau de 

chagrin 

• BARBEY D'AUREVILLY  Les Diaboliques 

• BRONTË C. Jane Eyre 

• BRONTË E. Les Hauts de Hurlevent  

• CONRAD Jeunesse ; Le Cœur des Ténèbres 

• CHATEAUBRIAND Atala ; René  

• DICKENS David Copperfield 

• DOSTOIEVSKY Crimes et châtiments 

• DUMAS  Les Trois Mousquetaires; Le Comte de 

Monte-Cristo, Pauline 

• GAUTIER Le Roman de la Momie ; Contes 

Fantastiques 

• FLAUBERT Madame Bovary ; Trois Contes  

• GOGOL Le Nez 

• HUGO  Les Misérables, Notre-Dame de Paris, 

Claude Gueux  

• LONDON L'appel de la forêt 

• MERIMEE Nouvelles  

• NERVAL Sylvie  

• POE Histoires extraordinaires  

• POUCHKINE La Fille du Capitaine ; La Dame de 

Pique 

• SAND Mauprat 

• SHELLEY Frankenstein 

• STENDHAL Le Rouge et le Noir  

• STOKER Dracula 

• TCHEKHOV La Cerisaie 

• TOLSTOI Anna Karénine 

• VILLIERS DE L’ISLE ADAM Contes cruels  

• WILDE Le Portrait de Dorian Gray 

• ZOLA Germinal ; Au Bonheur des Dames ; La 

Bête humaine 

 

XXe siècle 

• ALAIN-FOURNIER Le Grand Meaulnes 

• AYME Le Passe-Muraille 

• BEAUVOIR Mémoires d'une jeune fille rangée  

• BRADBURY  Fahrenheit 451 

• CAMUS La Peste ; L'Etranger 

• CELINE Voyage au bout de la nuit 

• CENDRARS L'Or 

• COHEN Belle du Seigneur  

• COLETTE  Gigi 

• DURAS  Moderato Cantabile 

• DU MAURIER Rebecca 

• GARY La Vie devant soi 

• GIDE  Si le Grain ne meurt 

• GIONO Le Hussard sur le toit, Un Roi sans 

divertissement  

• HEMINGWAY Le Vieil Homme et la Mer 

• HUXLEY Le Meilleur des Mondes 

• JAPRISOT Un Long Dimanche de fiançailles 

• KAFKA La Métamorphose  

• KIPLING Le Livre de la Jungle 

• LE CLEZIO L'extase matérielle ; l'Etoile errante ; 

Désert 

• MAURIAC Thérèse Desqueyroux  

• PEREC La Disparition 

• QUENEAU Exercices de Style 

• SAINT EXUPERY Vol de Nuit 

• SARRAUTE Enfance 

• SIMENON L'Affaire Saint-Fiacre 

• UHLMAN Lettre de Conrad ; L’Ami retrouvé 

• VALLES L'Enfant 

• VERCORS Le Silence de la Mer ; Les Animaux 

dénaturés 

• VIAN L’Ecume des jours ; L’Arrache-cœur 

• YOURCENAR Souvenir pieux ; Archives du Nord  

 

 

 

XXe/ XXIe siècles 

• CLARKE MH La Nuit du renard 

• DAENINCKX Cannibales 

• ERNAUX La place 

• GAUDE Sous le soleil des Scorta ; La Porte des 

Enfers 

• KEYES Des Fleurs pour Algernon 

• LEWIS Pourquoi j’ai mangé mon père 

• MAALOUF Léon l’Africain 

• MAKINE Le Testament français 

• NOTHOMB Stupeur et tremblements  

• TOURNIER Vendredi ou les limbes du Pacifique 

• VARGAS  Debout les morts, Temps Glaciaires 

 

THEÂTRE ANTIQUITE 

• SOPHOCLE  Antigone  

 

XVIIe siècle  

• CORNEILLE Cinna ; Horace ; Le Cid ; L'Illusion 

Comique 

• MOLIERE  Dom Juan ;  Tartuffe 

• RACINE  Bérénice ; Andromaque ; Phèdre ; 

Britannicus 

 

XVIIIe siècle  

• BEAUMARCHAIS  Le Barbier de Séville ; Le 

Mariage de Figaro 
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• MARIVAUX Jeux de l'amour et du hasard ; L’île 

des esclaves 

 

XIXe siècle  

• HUGO Hernani ; Ruy Blas 

• LABICHE  Un chapeau de paille d'Italie 

• MUSSET  Lorenzaccio; Les Caprices de Marianne 

 

XXe siècle 

• CLAUDEL  L'Annonce faite à Marie 

• COCTEAU  Orphée ; La Machine infernale 

• GIRAUDOUX  Ondine ; La Guerre de Troie 

n'aura pas lieu 

• IONESCO Rhinocéros ; La Leçon ; La Cantatrice 

chauve 

• JARRY Ubu roi 

• PIRANDELLO  Six Personnages en quête 

d'auteur 

• SARTRE  Les Mouches 

• TARDIEU  Un mot pour un autre 

 

POEMES 

Il existe beaucoup d’anthologies, par exemple 

Anthologie de la poésie française ED. Livre de 

Poche 

• ARAGON Poèmes 

• BRETON Nadja 

• BAUDELAIRE Les Fleurs du mal 

• ELUARD Capitale de la douleur 

• HUGO Contemplations 

• LAMARTINE Méditations poétiques 

• PREVERT Paroles 

• RIMBAUD Poésies 

• VERLAINE Poèmes saturniens ; Fêtes galantes

 

  



 

27 

Calendrier 
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Memento 

 




